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ARRETE N° 2020 – 118 
 

portant autorisation de transformation de 6 places d’internat en 6 places d’externat, 
d’extension de 91 à 94 places et  

de création d’un espace ressource polyhandicap à 
 l’Etablissement pour enfants et adolescents polyha ndicapés (EEAP) Le Poujal sis  

14 rue Marcel Bierry THIAIS (94320)  
 
 

géré par l’association Comité d’études, d’éducation  et de soins  
auprès des personnes polyhandicapées (CESAP)  

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,   

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination du Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Ile-de-France, Monsieur Aurélien ROUSSEAU ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans 

les domaines de la santé et des affaires sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

Agence Régionale de Santé  - IDF-2020-06-29-007 - ARRETE N° 2020 – 118
portant autorisation de transformation de 6 places d’internat en 6 places d’externat,
d’extension de 91 à 94 places et
de création d’un espace ressource polyhandicap à
l’Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP) Le Poujal sis
14 rue Marcel Bierry THIAIS (94320)
géré par l’association Comité d’études, d’éducation et de soins
auprès des personnes polyhandicapées (CESAP)

5



 

2 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 20 décembre 2019 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2019-2023 pour 
la région Ile-de-France ; 

 
VU le procès-verbal de la commission régionale d’agrément du 21 janvier 1974 portant 

autorisation de création, à compter du 4 janvier 1974, d’un établissement pour enfants 
atteints de troubles de la parole, d’épilepsie, de troubles moteurs ou psychomoteurs, 
comprenant un internat de 40 lits pour enfants de 0 à 6 ans un externat de 20 places 
pour enfants de 0 à 8 ans et un centre de placement familial spécialisé de 40 enfants de 
0 à 12 ans ;  

 
VU l’arrêté n° 89-1080 en date du 10 novembre 1989 portant extension de capacité de 30 

lits en internat pour mineurs de 8 à 18 ans polyhandicapés ;  
 
VU l’arrêté n° 94-329 en date du 27 juillet 1994 fixant, dans le cadre de la mise en 

conformité avec l’annexe XXIIV du décret n° 89-798 du 27 octobre 1989, la capacité de 
l’internat à 66 lits, celle de l’externat à 25 places et celle du Centre de placement familial 
spécialisé devenu Centre d’accueil familial spécialisé (CAFS) à 40 places ; 

 
VU l’arrêté n° 98-84 en date du 8 juin 1998 précisant la nouvelle installation du CAFS à  

Saint-Maurice (94410) 7 villa Montgolfier ; 
 
VU la demande de l’association CESAP visant à diminuer le nombre de places d’internat au 

profit de l’externat, à étendre la capacité de l’établissement et à créer un espace 
ressource polyhandicap en Ile-de-France ; 

 
 
 
 
 

CONSIDERANT que l’extension de l’externat répond aux besoins du territoire et s’inscrit 
dans le projet global de réorganisation de l’établissement ; 

 
CONSIDERANT que l’accompagnement du polyhandicap en Ile-de-France tirera bénéfice 

de la création d’un espace ressource dédié à la sensibilisation des 
acteurs du milieu ordinaire, à la formation des établissements sociaux et 
médico-sociaux (ESMS) et des établissements de santé, au soutien des 
pairs-aidants, à l’appui des Maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH) dans leurs évaluations et l’élaboration de plans 
d’accompagnement global (PAG) ; 

 
CONSIDERANT qu’en application de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des 

familles, le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France peut déroger aux seuils fixés aux I à IV de cet article au-delà 
desquels les autorisations d’extension d’établissements ou de services 
médico-sociaux doivent être précédées de la procédure d’appel à projet 
prévue par l’article L. 313-1-1 du même code, lorsqu’un motif d’intérêt 
général le justifie et pour tenir compte de circonstances locales ; 
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CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié dans le Val-de-Marne et la 
région Ile-de-France ; 

 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 186 000 € au titre 
des crédits notifiés dans le cadre de la stratégie quinquennale de 
développement de l’offre médico-sociale ; 

 
       
 

 
ARRÊTE 

 
 
 

ARTICLE 1 er : 
  

L’autorisation visant à réduire de 6 places la capacité de l’internat au profit de 6 places d’externat, à 
étendre la capacité globale de 91 à 94 places et à créer un espace ressource polyhandicap au sein 
de l’EEAP le Poujal sis 14 rue Marcel Bierry THIAIS (94320) destiné à prendre en charge et 
accueillir des enfants et jeunes adultes âgés 0 à 20 ans est accordée à l’association CESAP dont le 
siège social est situé au 62 rue de la Glacière  PARIS (75013). 

 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale de cet établissement, hors places de placement familial spécialisé, répertoriées 
par ailleurs sous une identification distincte, est dorénavant de 94 places destinées à des personnes 
polyhandicapées réparties comme suit : 
 

- 60 places d’internat 
- 34 places d’externat  
 

 
ARTICLE 3 : 
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action sociale et 
des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles 
associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation.  

 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé  - IDF-2020-06-29-007 - ARRETE N° 2020 – 118
portant autorisation de transformation de 6 places d’internat en 6 places d’externat,
d’extension de 91 à 94 places et
de création d’un espace ressource polyhandicap à
l’Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP) Le Poujal sis
14 rue Marcel Bierry THIAIS (94320)
géré par l’association Comité d’études, d’éducation et de soins
auprès des personnes polyhandicapées (CESAP)

7



 

4 
 

ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement :  94 069 033 2 
 
 
 

Code catégorie : 188 - Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés 
Code discipline :  
 

844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et 
thérapeutiques 
 

 

Code fonctionnement  
 

21 - Accueil de jour 34 places 

 11 - Hébergement Complet Internat 
 

60 places 

Code clientèle : 
 

500 - Polyhandicap  

Code mode de fixation des tarifs : 57 + ARS Dotation forfait ou prix de journée globalisés 
(CPOM) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 75 081 582 1 

Code statut :       61 – Association de type loi 1901 reconnue d’utilité publique 
 
 

ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 
et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 
 
ARTICLE 7  : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de l’autorité 
compétente. 

 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa publication.   
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ARTICLE 9  : 
  
Le Directeur de la délégation départementale du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val-de-Marne. 
 
 

 Fait à Paris, le 29 juin 2020 
 
       
 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

                                                                               
 
 Aurélien ROUSSEAU 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2020 - 119 

fixant la composition de la commission régionale d’information et de sélection d’appel à projet 

social ou médico-social pour les projets autorisés en application du b de l’article L. 313-3 du 

code de l’action sociale et des familles 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique ; 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-1, L. 313-1-1, L. 

313-3 et R. 313-1 et suivants ; 
 

VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ;  
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU les propositions des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales 
gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux relatifs à la 
désignation de leurs représentants au sein de la commission de sélection des appels à projets 
médico-sociaux ; 
 

VU les propositions de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements 
médico-sociaux de la conférence régionale de santé et de l’autonomie proposant la désignation 
de représentants d’usagers à la commission de sélection des appels à projets médico-sociaux. 

 
 

 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Sont désignés pour siéger en qualité de membres non permanents avec voix 

consultative de la commission régionale d’information et de sélection d’appel à projet 

social ou médico-social instituée auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé d’Ile-de-France, en application du b de l’article L. 313-3 susvisé : 

 

1° Au titre des personnalités qualifiées : 

 

 Monsieur Jean-Luc COUSINEAU, Directeur de l’association Cordia ; 

 Madame Marie GOUTHIERE, déléguée suppléante du Conseil Consultatif 

Régional des Personnes Accueillies (CCRPA) Ile-de-France. 
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2° Au titre de la représentation des usagers spécialement concernés : 

 

 Monsieur Taieb GANA, représentant des résidents des Appartements de 

Coordination Thérapeutique Paris (ACT 75) de la Fondation Maison Des 

Champs (FMDC) et délégué régional au Conseil Régional des Personnes 

Accueillies (CRPA) ; 

 Monsieur Sidi-Mohammed GHADI, représentant des usagers de l’Association 

des Familles Victimes du Saturnisme (AFVS). 

 

3° Au titre des personnels techniques de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France : 

 

 Monsieur Yann HEMON, Responsable du département Education 

Thérapeutique du Patient ; 

 Madame Patricia LAMARRE, attachée d’administration de l’Etat, Délégation 

départementale du Val-d’Oise. 

 
  
ARTICLE 2e: Le mandat des membres non permanents est valable pour la séance de sélection 

relative à l’avis et au classement des projets déposés dans le cadre de la création 

d’une structure dénommée « Lits d’Accueil Médicalisés » (LAM) de vingt-cinq places à 

implanter dans le département de la Seine-et-Marne. 

  

ARTICLE 3e: Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 

  

ARTICLE 4e: Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié aux recueils des actes 

administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et du département de la 

Seine-et-Marne.  

  

ARTICLE 5e: Le Directeur de la Santé Publique de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 02 juillet 2020 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
 
Aurélien ROUSSEAU
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ARRETÉ n° DOS/EFF/OFF/2020-75 
 

portant autorisation de gérance d’une officine de pharmacie  
après le décès de son titulaire 

 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-16, R.4235-51, 

R.5125-39 et R.5125-43 ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2020/009 du 2 mars 2020, publié le 2 mars 2020, portant délégation de 

signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté N°DOS/EFF/OFF/2019-145 du 18 décembre 2019, publié le 19 décembre 

2019, portant autorisation de gérance d’une officine de pharmacie après le décès de 

son titulaire à SAVIGNY-SUR-ORGE (91) ; 

VU la demande déposée le 30 juin 2020 par Monsieur Mériadec LONDÉ, pharmacien, 

sollicitant le renouvellement de son autorisation de gérer l’officine de pharmacie sise 

28 boulevard Aristide Briand à SAVIGNY-SUR-ORGE (91600) suite au décès de son 

titulaire ; 

VU l’avenant de renouvellement du contrat de gérance en date du 20 mai 2020 conclu 

entre Monsieur Merzak VERNEX, représentant de la succession, et Monsieur 

Mériadec LONDÉ, pharmacien ; 

 

  

CONSIDERANT que Monsieur Mériadec LONDÉ justifie être inscrit au tableau de l’Ordre 

national des pharmaciens ; 

CONSIDERANT que Monsieur Mériadec LONDÉ n’aura pas d’autre activité 

professionnelle pendant la durée de la gérance de l’officine après décès 

du titulaire ; 
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CONSIDERANT que le délai pendant lequel une officine peut être maintenue ouverte après 

le décès de son titulaire ne peut excéder deux ans et que le contrat par 

lequel les héritiers de Madame Nadia BELAÏD épouse VERNEX confient 

la gérance de l’officine à Monsieur Mériadec LONDÉ est conclu pour une 

durée de 16 mois (à partir du 10 juin 2020) et prendra fin le 9 octobre 

2021.  

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Mériadec LONDÉ, pharmacien, est autorisé à gérer l’officine de 

pharmacie sise 28 boulevard Aristide Briand à SAVIGNY-SUR-ORGE 

(91600), suite au décès de sa titulaire. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation cessera d’être valable le 9 octobre 2021.  

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
 
Fait à Paris le 1er juillet 2020. 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Avis rendu par la commission d’information et de sé lection conjointe  
d’appel à projet social ou médico-social réunie le 29 juin 2020 

 
 
Objet de l’appel à projet: création d’une plateforme pour personnes handicapées vieillissantes (PHV) dans le 
département de l’Essonne, constituée d’un établissement d’accueil médicalisé et d’un établissement 
d’accueil non médicalisé. 
 
Avis d’appel à projet publié le 16 septembre 2019 
 
 
La commission de sélection a établi le classement suivant : 
 

1er. SEGA-EPNAK  (Service public Essonnien du Grand Âge et Etablissement Public National Antoine 
Koenigswarter) 
 
 
2e. ADAPEI  (Association Départementale des Associations de Parents, de Personnes Handicapées 
Mentales et de leurs Amis de l’Essonne) 
 
 
3e. AAPISE  (Association d’Appui à l’Inclusion Sociale et Environnementale) 
 
 
4e. Groupe SOS solidarités 

 
 

5e. . Œuvre Falret  
 
 

6e. ADSEA 77  (Association départementale de sauvegarde de l’enfance et de l’adolescence en Seine-
et-Marne) 
 

 
Conformément à l’article R.313-6-2 du code de l’action sociale et des familles, la liste des projets par ordre 
de classement vaut avis de la commission.  
 
Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision d’autorisation qui, le cas échéant, sera 
prise conjointement par le Président du Conseil départemental de l’Essonne et le Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France. 
 
 
      Paris, le 29 juin 2020 
 
 
Le Coprésident de la commission 
auprès de l’Agence Régionale de Santé  
d’Ile-de-France  

 
 
Didier MARTY                                                               

La Coprésidente de la commission  
auprès du Département de l’Essonne 
 

 
 
Sonia PIRES 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

Direction régionale de la jeunesse, des  sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 – 75634 PARIS CEDEX 13 – 01 40 77 55 00  
DRJSCS75@drjscs.gouv.fr – www.ile-de-france.drjscs.gouv.fr 

 
Direction Régionale 

de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale 

  

 

 

ARRETE 2020 
 

Portant agrément pour l’activité de séjours de  

« vacances adaptées organisées » 

 

Annule et remplace l’arrêté 2020 n° IDF-2020-06-11-018 du 11 juin 2020 publié au Recueil 

des Actes Administratifs n°IDF-022-2020-06 du 17 juin 2020 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR  

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

VU  le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 114 ; 

 

VU  le code du tourisme, notamment ses articles L. 211-1, L. 211-2, L. 412-2 et R 412-8 à R 412-17 

 

VU le décret n°2009-1540 du 10 décembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 

VU la circulaire n° DGCS/SD3/2010/97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des compétences entre 

les agences régionales de santé et les directions régionales et départementales en charge de la 

cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 
 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État 

dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 
 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la région  

d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 

VU l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé, de la ministre du travail, du ministre de 

l’éducation nationale et de la ministre des sports, en date du 18 octobre 2017, nommant  

Monsieur Eric QUENAULT, directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

d’Ile-de-France, à compter du 1er novembre 2017 ; 
 

VU l’arrêté n°IDF-2017-10-24-005 du 24 octobre 2017 du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de 

Paris, en date du 24 octobre 2017 portant délégation de signature à Monsieur Eric QUENAULT, en 

matière administrative ; 
 

VU l’arrêté n° 2020-D4BE9351 du 27 avril 2020 portant subdélégation de la signature du directeur 

régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Ile-de-France, en matière 

administrative; 
 

VU  le dossier de demande d’agrément « vacances adaptées organisées » produit ; 
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Direction régionale de la jeunesse, des  sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 – 75634 PARIS CEDEX 13 – 01 40 77 55 00  
DRJSCS75@drjscs.gouv.fr – www.ile-de-france.drjscs.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE : 

 
 

Article 1
er

 : L'agrément « vacances adaptées organisées » prévu par l’article R 412-12 du code du tourisme est 

délivré à l'association : 

 

 

Accès Aventure 

11 rue de Coulmiers 

75 014 PARIS 

 

 

Article 2 : L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 

Article 3 : L’agrément est délivré pour l’organisation de séjours en France et à l’étranger. 

 

 

Article 4 : En référence à l’article R 412-13, l'association « Accès Aventure » transmettra au préfet de région 

d’Ile-de-France, un bilan circonstancié quantitatif, qualitatif et financier des activités de vacances 

adaptées organisées mises en œuvre dans le courant de l’année écoulée. Le bilan précise les 

moyens mis en œuvre pour remédier aux dysfonctionnements éventuellement constatés lors des 

contrôles. 

 

 

Article 5 : En référence à l’article R 412-13-1, l'association « Accès Aventure » informera le préfet de région 

dans un délai de deux mois de tout changement substantiel affectant les éléments matériels au vu 

desquels l’agrément a été délivré. 

 

 

Article 6 : L'agrément pourra être retiré dans les conditions stipulées par l’article R412-17 du code du 

Tourisme. 
 

 

Article 7 : Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié à 

l'association « Accès Aventure ».   
 

 

 

Fait à Paris, le 1
er
 juillet 2020 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

Préfet de Paris et par délégation,  

 

SIGNE 

 

Eric QUENAULT  
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Préfecture de la région d'Ile de France, Préfecture de Paris

IDF-2020-07-01-006

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel public à la

générosité du fonds de dotation dénommé "Solidarité Santé

Navale"
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CABINET
Service de la coordination des affaires parisiennes

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé

«Solidarité Santé Navale»

Le préfet de Paris,
Commandeur de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des 
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel public
à la générosité ;

Vu  le  décret  n°  2009-158  du  11  février  2009  relatif  aux  fonds  de  dotation,  et  notamment  les  articles  11 et
suivants ;

Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et d’établissement du compte
emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel public à la générosité,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  22  mai  2019  fixant  les  modalités  de  présentation  du  compte  d’emploi  annuel  des
ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ;

Considérant la demande de M. Jean-Claude CUISINIER-RAYNAL, Président du Fonds de dotation «Solidarité
Santé Navale», reçue le 24 juin 2020 ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation «Solidarité Santé Navale», est conforme aux
textes en vigueur ;

Sur la proposition de la préfète secrétaire générale de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de
Paris, assurant les fonctions de préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de
Paris

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation  «Solidarité Santé Navale» est autorisé à faire appel public à la générosité à
compter du 24 juin 2020 jusqu’au 24 juin 2021.

Les objectifs du présent appel à la générosité publique sont de percevoir des fonds afin de développer l’objet
social du fonds de dotation, et plus particulièrement de lui permettre d’allouer aux projets retenus des moyens
financiers,  de  mettre  à  disposition  pour  leur  réalisation  des  moyens  matériels  et  humains,  en  particulier
d’évaluation d’expertise ou d’échange de pratiques, d’organiser des réunions d’information ou de formation dans
le  cadre de ses activités,  d’élaborer,  d’éditer  toutes publications et  documents,  destinés en particulier  à la
formation, de soutenir tout organisme d’intérêt général se situant dans le cadre de son objet, ou établir des
partenariats avec de tels organismes.

Réf. : FD 444
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ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans
ses  comptes  annuels  un  compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  qui  précise
notamment  l'affectation  des  dons par  type  de dépenses et  qui  mentionne  les  informations  relatives  à  son
élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux décret et arrêté du 22 mai 2019.

Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté ministériel
du 22 mai 2019.

ARTICLE  3 :  La  présente  autorisation  pourra  être  retirée  ou  abrogée  en  cas  de  manquement  aux  règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité.

ARTICLE  4 : Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice  administrative,  la  présente  décision  est
susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le délai de 2
mois.

ARTICLE 5 : La préfète secrétaire générale de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris,
assurant les fonctions de préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris est
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Paris,  accessible  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  de  Paris  (www.ile-de-france.gouv.fr),  et  notifié  aux
personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

 Fait à Paris, le 1er juillet 2020

Pour le préfet de la région d’Ile de France,
préfet de Paris et par délégation,

L’adjoint du bureau des élections, 
du mécénat et de la réglementation économique

SIGNÉ

Pierre WOLFF
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ARRETE N° 2020-15-RRA 
 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE  
ILE-DE-FRANCE 

 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-2, L718-7, L718-10 et L719-8, 
 
Vu le décret n°2004-186 du 26 février 2004 portant création de l’université de technologie en science des 
organisations et de la décision de Paris Dauphine, 
 
Vu la lettre en date du 17 juin 2020 de Madame Isabelle Huault, présidente de l’Université Paris 
Dauphine, dans laquelle elle annonce quitter ses fonctions de présidente avec effet au 30 août 2020, 
 
Considérant qu’il convient de nommer un administrateur provisoire, 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 
 
Monsieur Patrice GEOFFRON est nommé en qualité d’administrateur provisoire de l’Université Paris 
Dauphine à compter du 31 août 2020. 
 
Article 2 : 
 
Le Secrétaire général de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation de la région 
académique d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera communiqué aux 
membre du conseil d’administration et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Ile-de-France, préfecture de Paris. 

 
 
 
 
                                             Fait à Paris, le 18 Juin 2020 
 
                                                                                                 Signé 
 

                  Gilles PECOUT 
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